
Prise en charge globale du VIH
dans les pays à ressources limitées

Guide de formation à l’usage des paramédicaux

Ce guide a été conçu spécifiquement pour les infirmiers(ères) œuvrant dans les pays 
à ressources limitées mais est aussi adapté aux autres « paramédicaux » engagés dans 
la lutte contre le VIH. Rédigé par des spécialistes d’Afrique francophone et de France, il 
a été amendé par des paramédicaux travaillant sur le terrain et couvre l’essentiel des be-
soins en connaissance pour une prise en charge globale des patients infectés par le VIH. 

Son objectif est double. 

Il est destiné à être un support de cours pour les différentes formations (universitaires 
ou non) proposées dans le monde francophone ainsi qu’un outil d’aide à la conception de 
programmes de formation des paramédicaux pour les formateurs de ces institutions 
de formation.  

Il se veut aussi un document de référence sur le terrain de façon à ce que, face à 
un doute ou une question, particulièrement pour ceux travaillant en milieu isolé, une 
réponse rapide, concrète et précise puisse être trouvée. 

Tous les modules sont rédigés de façon homogène avec des objectifs de « savoir » 
précis, une synthèse permettant d’identifier d’un coup d’œil ce qu’il est indispensable 
de maîtriser et des questions tests pour pouvoir évaluer ses acquis. 

Par ailleurs, une lecture à deux niveaux est proposée. Le texte de base est commun à 
tout le monde. Les encadrés « En savoir + » comportent des notions plus complexes 
nécessitant d'avoir déjà assimilé les savoirs de base et sont plus particulièrement 
destinés à celles et ceux qui exercent dans le cadre de la délégation de tâche.

Cet ouvrage très didactique, adapté aux réalités des pays du Sud, a l’ambition de devenir 
l’outil indispensable de terrain pour le bénéfice des personnes vivant avec le VIH.
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Préface
La communauté internationale a fermement réaffirmé lors de la récente session spéciale 

des Nations Unies sur le sida, à New York en juin 2011, que l’accès universel à la prévention 
et au traitement du VIH et, au-delà, l’éradication de l’épidémie de sida étaient des objectifs 
prioritaires de l’agenda international.  

Au-delà de cet engagement politique indispensable, il reste, pour les femmes et les hommes 
de terrain, à affronter les immenses difficultés de la mise en œuvre.

La première des difficultés ce sont les bras, les ressources humaines, qui partout dans 
le secteur public sont en nombre insuffisant ou insuffisamment armés pour répondre à ce 
défi. C’est pourtant sur ces ressources que repose le succès : médecins, mais aussi infir-
miers, sages-femmes, techniciens de laboratoire, agents de santé communautaire, média-
teurs qui, dans beaucoup de pays, ont accepté d’absorber la charge de travail énorme que 
constitue la lutte contre le sida. 

L’épidémie de sida qui se poursuit ainsi que la crise des ressources humaines de santé nous 
forcent à imaginer des solutions pragmatiques pour répondre au défi de l’accès universel. 
Parmi ces solutions, le renforcement des capacités de prise en charge par le corps infirmier 
est une avancée décisive et nécessaire. Qu’il s’agisse de délégation des tâches, comme en 
Afrique orientale et australe, ou d’une redéfinition de la répartition des tâches, le rôle central 
des infirmiers s’impose. 

C’est pourquoi nous saluons l’initiative prise par les auteurs de ce guide, le Pr Olivier Bouchaud 
et le Pr Cheik Tidiane Ndour, qui se sont attelés à la tâche de définir et d’actualiser un référentiel 
de formation pour les paramédicaux en charge de patients vivant avec le VIH, dans une démar-
che cohérente et structurée, sur la base des référentiels existants et des besoins de terrain. Ils 
ont su s’entourer de toutes les compétences nécessaires pour aborder l’ensemble de ces ques-
tions et ont assuré avec talent la coordination scientifique de ce guide.

Le GIP ESTHER, fermement engagé dans la décentralisation de l’accès aux soins, la forma-
tion des acteurs de santé et, particulièrement, la promotion et la valorisation du rôle des 
paramédicaux, ne peut que saluer ce travail auquel il a largement contribué. Nul doute que 
ce guide sera un outil essentiel pour atteindre notre objectif commun : l’accès universel aux 
soins et au traitement.

Dr Gilles RAGUIN
Directeur du GIP ESTHER
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Le présent guide de formation sur la prise en charge globale des personnes vivant avec le 
VIH est désormais à la disposition des personnels paramédicaux, des écoles et structures de 
formation de ces personnels dans la région africaine francophone. Il a été conçu par des ex-
perts africains et français rompus à la formation et engagés depuis de nombreuses années 
dans la lutte contre le VIH. Il a été testé, amendé et corrigé par un collège de paramédicaux. Il 
allie clarté, simplicité et intègre l’ensemble des standards internationaux en matière de prise 
en charge globale, tout en restant proche des réalités concrètes de l’exercice professionnel 
sur le terrain africain. Il constitue, j’en suis convaincu, un outil de grande qualité au service des 
professionnels de santé paramédicaux et devrait s’imposer rapidement comme un référentiel 
francophone incontournable pour la prise en charge globale des personnes vivant avec le VIH. 

Pr Y. Joseph DRABO
Président du Comité Exécutif du RAF-VIH

* Le RAF-VIH est composé d’institutions de formation émanant du secteur public (Universités, 
Écoles de formation paramédicales) ou de la société civile (ONG, secteur privé de la formation et 
partenaires au développement). Les organisations membres du RAF-VIH participent à la forma-
tion initiale et continue des acteurs de la lutte contre le VIH provenant de tous les niveaux de la 
pyramide sanitaire, qu’il s’agisse de professionnels de santé ou psycho-sociaux, prestataires de 
services dans la prévention et/ou dans la prise en charge des personnes vivant avec le VIH.

Éditorial
Ce guide, réalisé sous l’égide du Réseau Africain des Formations sur le VIH/sida* (RAF-

VIH), est le fruit d’un partenariat entre des professionnels de la santé impliqués dans la lutte 
contre le VIH depuis longtemps, pour la plupart membres du réseau ESTHER (Ensemble pour 
une Solidarité Thérapeutique Hospitalière En Réseau) et de l’IMEA-Fondation Internationale 
Léon Mba, avec l’aide financière de l’Agence Française de Développement et de l’OMS-Afro. 

Il s’intègre pleinement dans les objectifs et les missions du RAF-VIH en matière de formation 
puisque, conscient du déficit en personnels suffisamment qualifiés à tous les niveaux de la pré-
vention et de la prise en charge de l’infection par le VIH (tant en qualité qu’en quantité), le RAF-
VIH s’est engagé à combler les lacunes existantes en apportant un soutien technique et insti-
tutionnel à ses membres afin de les rendre plus dynamiques et efficaces dans leurs domaines 
de formation respectifs. Cette fonction est d’ailleurs maintenant pleinement reconnue puisque, 
après sa création en juin 2008 à Ouagadougou, le réseau a été investi comme « Knowledge 
Hub » pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre, dans le cadre du programme conjoint de la GTZ 
(BACKUP Initiative) et de l’OMS, visant à développer des pôles d’excellence et de référence dans 
le domaine de la lutte contre la pandémie du VIH sur le continent africain. 

L’analyse des besoins de formations dans la lutte contre le VIH en Afrique francophone a 
montré que, malgré le développement et la diversification de l’offre de formation durant ces 
dernières années, d’importants besoins se font toujours sentir et de nouveaux besoins appa-
raissent. Au nombre des priorités dégagées par le réseau figure la formation des personnels 
paramédicaux, notamment dans le contexte de la délégation des tâches (taskshifting) mé-
dicales à ces personnels, qui est l’un des moyens d’accompagner concrètement le passage 
à l’échelle des services de prévention et de soins du VIH que la communauté internationale 
s’est fixée à travers l’Accès Universel et les Objectifs du Millénaire pour le Développement.

En effet, si le nombre de personnes vivant avec le VIH traitées par antirétroviraux atteint 
aujourd’hui plus de 3 millions en Afrique, plus de la moitié des personnes atteintes n’a pas encore 
accès aux services de soins, suivi et accompagnement sur ce continent (ONUSIDA/OMS, 2010). 
Or, la charge de travail est déjà considérable sur le terrain. Par ailleurs, dans la plupart des pays 
africains, les médecins sont en nombre insuffisant et concentrés dans les grands centres urbains. 
Les patients vivant dans des zones rurales ou périphériques doivent se déplacer pour accéder à 
leurs services. Pour répondre au besoin de la décentralisation et du passage à l’échelle de l’offre 
de services, la participation et la responsabilisation des personnels paramédicaux dans la prise en 
charge des personnes vivant avec le VIH sont devenues une nécessité incontournable. 

Il est donc aujourd’hui urgent de doter ces acteurs clés de la santé que sont les infirmiers(ères) 
(et les autres paramédicaux concernés) d’un outil de formation adapté, conforme aux recom-
mandations internationales, qui leur permettra d’acquérir les compétences nécessaires à une 
prise en charge globale des personnes vivant avec le VIH dans l’exercice concret de cette 
délégation de tâches que l’ensemble des acteurs de la réponse à l’épidémie appelle de ses 
vœux sur le plan international.
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Bien évidemment, ce document est destiné à être actualisé au fur et à mesure des avancées 
médicales et scientifiques mais aussi à évoluer et à s’améliorer ; nous comptons sur vous 
pour nous faire part des corrections que vous jugeriez utiles tout en sachant que nous avons 
délibérément fait des choix et ignoré certaines données dans un souci pédagogique. 

Nous espérons qu’il vous sera utile à vous et donc à vos patients qui doivent rester en per-
manence au cœur de nos préoccupations : nous le faire savoir sera notre plus belle récom-
pense pour cet énorme travail qui a été fait.
Bonne lecture !

Au nom du Comité éditorial
Pr Olivier Bouchaud et Pr Ag Cheik Tidiane Ndour

Pour nous transmettre vos commentaires ou compléments 
d’informations sur ce guide

Pour consulter la version e-book du guide et imprimer 
certaines pages du document

Connectez-vous sur  www.estherformation.fr  

Site web

Comment utiliser ce guide ?
Chers lectrices et lecteurs

Ce guide a été conçu spécifiquement pour vous, infirmières et infirmiers des pays d’Afrique 
francophone, qui êtes amenés à prendre en charge les personnes vivant avec le VIH, dans 
le cadre ou non d’une délégation de tâche (attribution de fonctions habituellement dévolues 
aux médecins). Il est également adapté aux autres paramédicaux impliqués dans la prise en 
charge globale du VIH (sages-femmes, agents de santé communautaire, psychologues, mé-
diateurs ou assistantes sociales…). Il a été rédigé par des spécialistes du VIH de plusieurs pays 
d’Afrique francophone et de France.  

Son objectif est double. 
Il est d’abord destiné à être un support de cours pour les participants des différentes for-

mations (universitaires ou non) proposées dans le monde francophone ainsi qu’un outil d’aide 
à la conception de programmes de formation des paramédicaux pour les formateurs de ces 
institutions de formation.  

Ce document vous servira par ailleurs de référence sur le terrain. Ainsi, lors de l’exercice 
de vos fonctions au quotidien, si vous avez un doute, une question, vous pourrez consulter ce 
référentiel pour trouver, nous l’espérons, une réponse aussi précise que possible. C’est ainsi 
un ouvrage très complémentaire de la PECIMAA. 

Les 11 modules sont tous construits selon le même plan et avec un style rédactionnel identi-
que pour une lecture plus aisée. Le paragraphe « l’essentiel à retenir » résume les notions et 
connaissances que vous devez impérativement maîtriser sur le sujet du module.

Un glossaire, en début d’ouvrage, donne une définition des principaux termes utilisés dans 
ce guide. Toutes les abréviations sont regroupées avec leur traduction en fin d’ouvrage. 
Ainsi, en cours de lecture, dès que vous ignorez la signification d’une abréviation ou d’un 
mot, il vous suffit de vous y reporter.

Par ailleurs, ce document a été conçu pour une lecture à 2 niveaux. Le texte de base est com-
mun à tout le monde. Les encadrés « En savoir + » comportent des notions plus complexes 
nécessitant d'avoir déjà assimilé les savoirs de base et sont plus particulièrement destinés à 
celles et ceux qui exercent dans le cadre de la délégation de tâche.  

Le Module 11 est destiné à aider ceux d’entre vous qui serez amenés à devenir formateurs de 
façon à transmettre le mieux possible votre savoir aux autres.

À la fin de chaque module, des quizz et parfois des cas cliniques permettent d’évaluer 
l’acquisition des principaux objectifs pédagogiques liés à l’acquisition des  « savoirs » in-
diqués en début de module.

Note aux formateurs
Les objectifs pédagogiques proposés dans ce guide sont limités aux objectifs du domaine cognitif 
et plus particulièrement à l’acquisition des connaissances (savoirs : mémorisation) qui sont générale-
ment évalués à l’ issue d’une formation. 
Il est bien évident que ces modules de formation doivent aborder les objectifs pédagogiques liés 
à d’autres domaines : domaine cognitif (comprendre et interpréter une situation, résoudre un problème 
posé) ; domaine psychomoteur (savoir-faire, gestuelle) et domaine affectif (attitudes, savoir-être).
Certains modules ou parties de modules correspondant aux activités spécialement confiées aux para-
médicaux (comme l’éducation thérapeutique, l’hygiène hospitalière...) ne sont abordés ici que de façon 
très synthétique et doivent donner lieu à des formations spécifiques et complémentaires.
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ses soins et la prévention de la transmission en coopération avec les soignants, d’améliorer son 
observance thérapeutique, de maintenir ou d'améliorer sa qualité de vie. 

ELISA (ENZYME-LINKED IMMUNO-SORBENT ASSAY) : technique utilisée pour détecter des 
anticorps dirigés contre le VIH à l’aide d’antigènes du virus liés à une enzyme. Le principe de 
cette technique est applicable à d’autres agents infectieux.

FENÊTRE SÉROLOGIQUE : période succédant à la contamination par le VIH (primo-infection) 
pendant laquelle les anticorps dirigés contre le virus ne sont pas encore détectables. 

IMMUNODÉPRESSION : affaiblissement des défenses immunitaires de l’organisme.

INFECTION ASSOCIÉE AUX SOINS : infection survenant au cours ou au décours d’activités de 
soins (quelle que soit leur nature) réalisées à l’hôpital ou en ambulatoire, alors qu’elle n’était 
ni présente ni en incubation au début de la prise en charge.

INFECTION NOSOCOMIALE : infection contractée lors d’un séjour en milieu hospitalier. 

LYMPHOCYTES CD4 : globules blancs de la famille des lymphocytes T portant à leur surface 
une protéine appelée CD4 (cette protéine est le constituant sur lequel se fixe le VIH pour 
pénétrer dans les lymphocytes). Le taux de lymphocytes CD4 correspond au nombre ou au 
pourcentage de lymphocytes CD4 dans le sang.

MALADIE OPPORTUNISTE : maladie ne pouvant généralement apparaître que chez des patients ayant 
une baisse importante de l’immunité (dans le cas du VIH, elle classe le patient au stade SIDA). 

OBSERVANCE : comportement d’une personne qui suit son traitement en respectant les règles 
d’administration et les recommandations formulées par le professionnel de santé prescripteur. 

ODYNOPHAGIE : douleur au passage des aliments dans l’œsophage (signe d’ulcère œso-
phagien par exemple).  

PCR (POLYMERASE CHAIN REACTION) : technique de biologie moléculaire permettant de dé-
tecter l’ARN ou l’ADN du VIH (même en très faibles quantités). Le principe de cette technique 
est applicable à d’autres agents infectieux. 

PRÉVALENCE : nombre total de cas d’une maladie (anciens et nouveaux cas) à un moment 
donné (à distinguer de l’incidence, qui est le nombre de nouveaux cas observés pendant une 
période donnée).  

PRIMO-INFECTION-VIH : premier contact du VIH avec l’organisme.

PROPHYLAXIE PRIMAIRE : traitement destiné à prévenir la survenue d’une maladie. 

PROTÉINE : molécule constituée par l’assemblage de chaînes d’acides aminés (chaque chaîne 
contenant un nombre précis d’acides aminés dans un ordre déterminé). 

PYRAMIDE DES ÂGES : répartition en fonction de l’âge et du sexe du nombre de personnes 
vivant dans un pays (sous forme de graphique). 

RÉPLICATION VIRALE : mécanisme par lequel un virus se multiplie, en formant des particules 
identiques à l’élément originel. 

ACCIDENT AVEC EXPOSITION AU SANG : contact avec du sang ou un liquide biologique contenant 
du sang à l’occasion une effraction cutanée (piqûre ou coupure) ou d’une projection sur une 
muqueuse (œil, bouche) ou une peau lésée.

ALLAITEMENT ARTIFICIEL : alimentation du nouveau-né ou du nourrisson par des substituts de 
lait (préparations de lait déshydraté reconstitué, par adjonction d’eau stérilisée ou bouillie). 

ALLAITEMENT MATERNEL EXCLUSIF : alimentation du nouveau-né ou du nourrisson par le lait de 
sa mère, à l’exclusion de tout autre apport (y compris l’eau).

ALLAITEMENT MATERNEL PROTÉGÉ : allaitement maternel réalisé en association avec l’adminis-
tration d’un traitement ARV (à la mère ou l’enfant) destiné à protéger l’enfant d’une contami-
nation par le VIH présent dans le lait maternel. 

ALLAITEMENT MIXTE : alimentation du nouveau-né ou du nourrisson par le lait de sa mère 
associé à une autre alimentation (substituts de lait, céréales, eau ou toute autre nourriture).

ANTISEPSIE : opération au résultat momentané permettant de détruire ou d’inactiver les 
germes infectieux présents au niveau d’un tissu vivant. 

CHARGE VIRALE-VIH : quantité de virus VIH contenue dans le sang ou dans un liquide biologi-
que (LCR par exemple). Elle s’exprime en nombre de copies d’ARN du VIH par millilitre. 

COUNSELING : dialogue confidentiel entre un client et un personnel prestataire de services en 
vue de permettre au client de surmonter le stress et de prendre des décisions personnelles 
par rapport au VIH/sida. Le counseling consiste notamment à évaluer le risque personnel de 
transmission du VIH et à faciliter l’adoption de comportements préventifs (Source  : Organi-
sation Mondiale de la Santé). 

DÉPISTAGE OPT-IN : méthode de dépistage de l’infection à VIH nécessitant un accord de la 
personne après une information détaillée (counseling).

DÉPISTAGE OPT-OUT : méthode de dépistage de l’infection à VIH consistant à dépister les 
personnes dans tout lieu de soin en les informant de la réalisation du test VIH au même titre 
que les autres examens sanguins éventuellement réalisés. À l’inverse de l’Opt-in, l’Opt-out 
ne requiert pas d’accord spécifique de la personne concernée et le test n’est récusé que si la 
personne s’y oppose spécifiquement. 

DÉSINFECTION : opération au résultat momentané permettant de détruire au d’inactiver des 
germes infectieux. 

DCI (DÉNOMINATION COMMUNE INTERNATIONALE) : nom scientifique d’un médicament, indé-
pendamment de son nom commercial.

DYSPHAGIE : sensation de blocage au passage des aliments dans l’œsophage (signe de candi-
dose œsophagienne par exemple).  

ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE : processus continu, intégré aux soins et centré sur le patient, visant 
l’apprentissage du patient (et de son entourage) pour acquérir des compétences lui permettant 
de comprendre sa maladie et son traitement, de prendre en charge de manière active sa maladie, 
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RÉSISTANCE DU VIH : capacité du VIH à se multiplier malgré la présence d’un traitement anti-
rétroviral (en raison de mutations génétiques du virus).

SENSIBILITÉ D’UN TEST : capacité d’un test à donner un résultat positif lorsque la maladie est 
présente (voir aussi, pour qualifier les performances d’un test, le terme de spécificité).

SÉROCONVERSION-VIH : moment d’apparition dans le sang des anticorps dirigés contre le VIH.

SÉROPOSITIVITÉ : état d’une personne dont le sang contient des anticorps dirigés contre le VIH.

SÉROPRÉVALENCE-VIH : nombre de personnes séropositives dont le sang contient des anti-
corps dirigés contre le VIH.  

SIDA (SYNDROME D’iMMUNODÉFICIENCE ACQUISE) : stade final de l’évolution de l’infection à VIH, 
s’accompagnant de manifestations cliniques graves (infections opportunistes et néoplasies) 
et aboutissant au décès en l’absence de traitement.

SIV (SIMIAN IMMUNODEFICIENCY VIRUS) : virus responsable d'un déficit immunitaire chez 
le singe, apparenté au VIH. 

SPÉCIFICITÉ D’UN TEST : capacité d’un test à donner un résultat négatif lorsque la maladie est 
absente (voir aussi, pour qualifier les performances d’un test, le terme de sensibilité).

STÉRILISATION : procédé visant à détruire tous les micro-organismes vivants portés par 
un objet parfaitement nettoyé.

TDR (TEST DE DÉPISTAGE RAPIDE) – VIH : test à usage unique permettant de détecter en quel-
ques minutes et avec un minimum de moyens la présence d’anticorps dirigés contre le VIH. 

TEST SÉROLOGIQUE-VIH : test visant à détecter dans le sang la présence d’anticorps dirigés 
contre le VIH.

TRAITEMENT PRÉVENTIF INTERMITTENT (TPI) DU PALUDISME : prise systématique d’un traite-
ment à dose curative à intervalles réguliers sans diagnostic parasitologique préalable dont 
l’objectif est de prévenir les conséquences de l’infection palustre chez la mère et l’enfant. 
S’utilise chez la femme enceinte et parfois chez le jeune enfant. 

TRAITEMENT PROBABILISTE : traitement débuté sans confirmation par des examens complé-
mentaires de la cause d’une maladie (p. ex. traitement antibiotique probabiliste par amoxicil-
line d’une pneumopathie supposée due à un pneumocoque).

TRANSMISSION MÈRE-ENFANT DU VIH : transmission du VIH de la mère à l’enfant (pendant 
la grossesse, l’accouchement ou l’allaitement au sein).


